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1. LA CHAMBRE DE LA COUR SUPREME des Chambres extraordinaires au sem 

des tribunaux cambodgiens etablies pour poursuivre les auteurs presumes des crimes commis durant 

la peri ode du Kampuchea democratique entre Ie 17 avril 1975 et Ie 6 janvier 1979 (la «Chambre 

de la Cour supreme» et les «CETC», respectivement) est saisie de l' Appel immediat des co

procureurs contre la deuxieme decision concernant la disjonction des poursuites dans Ie cadre du 

dossier n° 002 , depose Ie 10 mai 2013 (1' «Appel des co-procureurs ») I, et de l' Appel immediat 

inteljete par la Defense de NUON Chea contre la deuxieme decision de la Chambre de premiere 

instance relative a la disjonction des poursuites ainsi que de sa reponse a l' appel des co-procureurs 

contre cette deuxieme decision, document depose Ie 27 mai 2013 (1'« Appel de NUON Chea» 

et la« Reponse de NUON Chea », respectivementl 

2. L' Appel des co-procureurs et l' Appel de NUON Chea (ensemble, les «Appels ») portent sur 

la decision par laquelle la Chambre de premiere instance a confirme qu'elle examinerait separement 

les poursuites objet du dossier n° 002 dans Ie cadre de plus petits proces distincts successifs 

et qu'elle limiterait la portee du premier proces aux chefs d'accusation et aux allegations factuelles 

relatifs aux deplacements de populations, phases 1 et 2, et aux executions commises sur Ie site 

de Tuol Po Chrey3. Cette Decision contestee faisait suite a la decision par laquelle la Chambre 

de la Cour supreme a annule I'Ordonnance de disjonction ainsi que les decisions s'y rapportant 

rendues par la Chambre de premiere instance (1'« Ordonnance de disjonction » et la « Decision 

annulant I'Ordonnance de disjonction », respectivement)4. 

Sur la recevabilite 

3. La Chambre de la Cour supreme considere que les Appels ont ete deposes dans les delais 

vises aux regles 393) et 107 1) du Reglement interieur et qu'ils entrent dans la portee de l'examen 

prevu par la regIe 1044) a). 

Sur Ie fond 

4. Les co-procureurs font valoir que la Chambre de premiere instance a commis une erreur 

en n' appliquant pas les criteres juridiques appropries en matiere de disjonction des poursuites, 

I Co-Prosecutors' Immediate Appeal of Second Decision on Severance ~f Case 002, 10 mai 2013, Doc. n° E284/2Jl. 
2 Immediate Appeal against Trial Chamber's Second Decision on Severance and Response to Co-Prosecutors' Second 
Severance Appeal, 27 mai 2013, Doc. n° E284J4Jl. 
3 Transcription de l'audience (<< T. ») du 29 mars 20l3, Doc. n° El/176.1, p. 1 a 4 ; Decision concernant la disjonction 
des poursuites dans Ie cadre du dossier n° 002, rendue a la suite de la decision du 8 fevrier 2013 da la Chambre 
de la Cour supreme, 26 avriI20l3, Doc. n° E284 (la «Decision contestee »). 
4 Decision relative a l'appel immediat interjete par les co-procureurs contre la decision de la Chambre de premiere 
instance relative a la portee du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002, 8 fevrier 2013, Doc. n° E163J5/1/13. 
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tels qu'ils avaient ete enonces par la Chambre de la Cour supreme5
• TIs ajoutent que la Chambre 

de premiere instance a commis une autre erreur en estimant que la portee actuelle du premier 

proces, qui ne comprend pas les allegations factuelles relatives a S-21, etait suffisamment 

representative de l' ensemble des comportement criminels vises dans la Decision de renvoi6
, 

et en concluant que l' ajout de ces allegations entrainerait une prolongation excessive de la duree 

des debats 7• TIs soutiennent finalement que la Chambre de premiere instance a commis une erreur 

en prevoyant la tenue de plusieurs autres proces ulterieurs pour continuer l' examen des poursuites 

restantes, vu l'age et l'etat de sante des Accuses8
• Les co-procureurs demandent en consequence 

a la Chambre de la Cour supreme de modifier la Decision contestee de fac;on a ajouter 

les allegations factuelles relatives a S-21 au cadre du premier proces dans Ie dossier n° 0029. 

5. La Defense de NUON Chea fait valoir que la Chambre de premiere instance a commis 

une erreur en decidant a nouveau de disjoindre les poursuites dans Ie cadre du dossier n° 00210
, 

et en excluant de la portee du premier proces Ie faits vises dans la Decision de renvoi sous 

la qualification de genocide ainsi que les allegations factuelles relatives aux cooperatives 

et aux sites de travail l1
. Elle demande en consequence ala Chambre de la Cour supreme d'annuler 

la Decision contestee et d'interdire toute nouvelle ordonnance de disjonction des poursuites ou, 

a titre subsidiaire, d'elargir Ie cadre du premier proces de fac;on a y inclure Ie chef d'accusation 

de genocide et les allegations relatives aux cooperatives et aux sites de travail12
• 

a. Caractere deraisonnable allegue de la Decision contestee 

6. La Chambre de la Cour supreme rappelle que la regIe 89 ter du Reglement interieur confere 

a la Chambre de premiere instance une large discretion pour decider de l' opportunite de disjoindre 

les poursuites en tant que mesure necessaire pour garantir une bonne administration du proces. 

La charge de la preuve qui incombe a tout appelant invoquant un prejudice resultant d'un abus 

dans l'exercice d'un tel pouvoir d'appreciation est donc particulierement elevee. Pour les motifs 

qui seront integralement exposes par ecrit dans les meilleurs delais possibles, la Chambre 

de la Cour supreme considere que la decision par laquelle la Chambre de premiere instance a estime 

que l'interet de la justice commandait de disjoindre a nouveau les poursuites dans Ie cadre du 

dossier n° 002 n' est pas suffisamment deraisonnable pour justifier qu'il y soit remedie en appeL 

5 Appel des co-procureurs, par. 20 a 27. 
6 Appel des co-procureurs, par. 28 a 50. 
7 Appel des co-procureurs, par. 51 a 75. 
8 Appel des co-procureurs, par. 76 a 79. 
9 Appel des co-procureurs, par. 84. 
10 Appel de NUON Chea, par. 9 a 27 
II Appel de NUON Chea, par. 28 a 55. 
12 Appel de NUON Chea, par. 84. 
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7. La demande de NUON Chea tendant a l' annulation de la Decision contestee 

est par consequent rejetee. 

b. Erreurs alleguees dans la fa~on dont la Chambre de premiere instance a procede a 
la disjonction des poursuites dans la Decision contestee 

8. La Chambre de la Cour supreme rappelle que dans sa Decision annulant I'Ordonnance 

de disjonction, elle a precise que la Chambre de premiere instance conservait la possibilite 

de reexaminer l'opportunite de disjoindre les poursuites dans Ie cadre du dossier n° 002, pour autant 

que toute nouvelle decision de disjonction soit as sortie d'un calendrier concret prevoyant l' examen 

de l' ensemble des poursuites visees dans la Decision de renvoi et que les plus petits proces prevus 

pour ce faire soient raisonnablement representatifs de l' ensemble des comportements criminels 

reprocMs 13. 

9. Force est de constater que la Chambre de premiere instance a considere que Ie critere 

selon lequel les poursuites examinees doivent presenter un caractere raisonnablement representatif 

de la Decision de renvoi etait «en l'espece vide de sens »14, et qu'elle n'en a concretement pas tenu 

compte puisqu'elle a decide de reprendre les debats du premier proces dans Ie dossier n° 002 

en maintenant comme telle la portee qui etait la sienne a la date du prononce de la Decision 

annulant l'Ordonnance de disjonction. La Chambre de premiere instance a egalement declare douter 

que les previsions concernant la tenue de proces futurs puissent veritablement constituer 

un« plan »15, et elle s'est abstenue de prendre toute decision quant a la maniere d'organiser tous 

proces ulterieurs dans Ie cadre du dossier n° 002, et en particulier de fixer une date a partir de 

laquelle un eventuel deuxieme proces pourrait debuter16
• Au lieu de cela, la Chambre de premiere 

instance a propose de tenir une reunion de mise en etat plus tard dans l' annee, afin de reexaminer 

ces questions a la lumiere des circonstances qui prevaudront alors17. La Chambre de la Cour 

supreme considere que la Chambre de premiere instance a commis a la fois une erreur de droit 

et une erreur dans l' exercice de son pouvoir d' appreciation en ne se conformant pas aux instructions 

qu' elle lui avait donnees. 

10. Pour les motifs qui seront integralement exposes par ecrit dans les meilleurs delais 

possibles, la Chambre de la Cour supreme considere que, compte tenu de l' age avance des Accuses 

et de la deterioration de leur etat de sante, la notion de « representativite » par rapport a l' ensemble 

13 Decision annul ant I'Ordonnance de disjonction, par. 50. 
14 Decision contestee, par. 99. 
15 Decision contestee, par. 153. 
16 Decision contestee, paras. 154 et 155. 
17 Decision contestee, par. 155. 
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des comportements criminels reproches prend tout son sens des lors qu'on decide de disjoindre 

les poursuites dans Ie cadre du dossier n° 002 puisque cela permet de degager celles qu'il y a lieu 

d'examiner en priorite. Le premier proces dans Ie dossier n° 002 aurait un caractere 

raisonnablement representatif de la Decision de renvoi si on incluait dans sa portee non seulement 

les allegations factuelles relatives a S-21, comme Ie demandent les co-procureurs, mais aussi 

les faits vises sous la qualification de genocide et ceux relatifs a une cooperative et a un site 

de travail, comme demande par la Defense de NUON Chea. Force est toutefois de constater 

que malgre la periode de 14 mois dont elle a dispose pour preparer les debats dans Ie cadre du 

dossier n° 00218
, et bien qu'elle se soit laisse pendant un an la possibilite de modifier la portee 

du premier procesl9
, la Chambre de premiere instance campe toujours sur sa position initiale sur 

la question de la disjonction des poursuites, sans tenir compte des demandes et preoccupations 

formulees par les parties par rapport aux consequences d'une nouvelle disjonction sur tout proces 

ulterieur. La Chambre de la Cour supreme en conclut que la Chambre de premiere instance 

n'est probablement pas prete a examiner tous autres chefs d'accusation ou allegations factuelles 

restants vises dans la Decision de renvoi dans Ie cadre du proces actueL 

11. Par consequent, la Chambre de la Cour supreme considere qu'il est inopportun d'ordonner 

un elargissement de la portee du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002 et de contraindre 

la Chambre de premiere instance a reorganiser son calendrier, des lors que cela provoquerait 

inevitablement des retards inutiles. Dans les circonstances actuelles, Ie souci de garantir la gestion 

efficace de la procedure pour l' ensemble des poursuites dont est saisie la Chambre de premiere 

instance dans Ie cadre du dossier n° 0021' emporte sur Ie principe voulant que Ie premier proces soit 

raisonnablement representatif de la Decision de renvoi. Par consequent, la Chambre de la Cour 

supreme considere qu'a ce stade, il est plus approprie de decider que les chefs d'accusation 

et les allegations factuelles qui auraient dO relever de la portee du premier proces dans 

Ie dossier n° 002 soient ajoutes au cadre du deuxieme proces, afin de garantir que les poursuites 

examinees lors de ces deux proces soient raisonnablement representatives de l'ensemble des 

comportements crimi nels vises dans la Decision de renvoi. Le deuxieme proces dans Ie cadre du 

dossier n° 002 doit donc s'ouvrir des que possible et, pour ce faire, la Chambre de la Cour supreme 

considere que la mise en place d'un deuxieme college de juges au sein de la Chambre de premiere 

instance devient desormais imperative. La Chambre de la Cour supreme ordonne donc au Bureau 

de l' administration des CETC de commencer immediatement a examiner concretement la question 

18 L'Ordonnance de cloture dans Ie cadre du dossier n° 002 a ete deposee Ie 16 septembre 2010, date a laquelle 
la Chambre de premiere instance a pu avoir acces au dossier n° 002 conformement aux dispositions de la regIe 69 3) 
du Reglement interieur. Les debats au fond dans Ie cadre du dossier n° 002 ont debute Ie 21 novembre 2011. 
Voir T. du 21 novembre 2011, Doc. n° EI113.1. 
19 Voir Decision annul ant l'Ordonnance de disjonction, par. 17, 37,46. 
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de la mise en place d'un deuxieme college de juges cambodgiens et intemationaux au sein de 

la Chambre de premiere instance en vue d'entamer l'examen des poursuites qui feront l'objet du 

deuxieme proces dans Ie cadre du dossier n° 002 et de rendre unjugement a l'issue de cet examen. 

12. Par consequent, la Chambre de la Cour supreme rejette les demandes respectivement 

presentees par les co-procureurs et la Defense de NUON Chea visant a ajouter les allegations 

factuelles relatives a S-21, d'une part, et Ie chef de genocide ainsi que les faits relatifs a 
une cooperative et un site de travail, d' autre part, a la portee du premier proces dans Ie cadre du 

dossier n° 002. 

4. Dispositif 

13. Par ces motifs, la Chambre de la Cour supreme: 

DECLARE les Appels recevables au regard de la regIe 1044) a) du Reglement interieur ; 

REJETTE les Appels sur Ie fond; 

ORDONNE que l'examen de la preuve dans Ie cadre du deuxieme proces dans Ie dossier n° 002 

commence des que possible apres la fin des requisitions et plaidoiries finales dans Ie cadre du 

premier proces en cours, et que la portee du deuxieme proces a tenir comprenne, au minimum, 

les allegations factuelles relatives a S-21, a un site de travail et a une cooperative, ainsi que les faits 

vises dans la Decision de renvoi sous la qualification de genocide. 

La presente decision est rendue dans les delais prescrits a la regIe 1084) bis) b) du Reglement 

interieur, et contient uniquement un resume des motifs. Le texte comprenant l'integralite 

de l' expose des motifs sera signifie des que possible. 

Phnom Penh, Ie 23 juillet 2013 

Le President de Ia Chambre de Ia Cour supreme 

/signe/ 

KONGSrim 
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